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Au secrétariat de
l'Union syndicale
cantonale

Liliane Hildbrand*

En 1986, lors de l'ouverture d'un
secrétariat à mi-temps de l'Union
syndicale valaisanne (USV), de larges
secteurs économiques n'étaient couverts
par aucune fédération de l'USS. La
situation était particulièrement
précaire clans le secteur tertiaire, où ni la
FCTA1, ni le SSP-, disposaient d'un
secrétariat permanent en Valais.

Une telle présence devenait pourtant

indispensable, car les emplois
précaires et à bas salaire, bien souvent
occupés par des femmes, se
multipliaient rapidement dans ce secteur.
Pour exemple, les employés du
secteur de la vente, à l'exception de ceux
des magasins Coop, ne sont protégés
que par un contrat-type, édicté par
l'Etat du Valais en 1985. Certains
employeurs ne se gênent pas d'y déroger,
en fixant des salaires encore plus bas
dans des contrats individuels.

L'importance d'une présence
syndicale dans le secteur tertiaire devenait

encore plus grande, du fait d'une
diminution des emplois dans le
secteur secondaire, un champ de
recrutement traditionnel pour l'USV.
L'avenir de celle-ci, ainsi que le maintien

d'une certaine crédibilité auprès
des autorités politiques, dépendait
directement de cette présence.

L'USV proposa donc, à plusieurs
reprises à partir de 1986, un contrat de
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collaboration à la FCTA et au SSP. Seul
le SSP profita, en 1987, de cette offre,
participant tout d'abord à 15%, puis à

25%, au secrétariat de l'USV. La
FCTA, elle, décida en 1993, après de
nombreuses interventions de l'USV,
notamment le projet de création d'un
syndicat des services, de signer un contrat

de collaboration avec la FTMFI-
Valais3. Il est à espérer que cette
collaboration soit positive. Mais, à l'instar
de l'USS, il faut constater qu'elle ne
résoudra pas tous les problèmes des
«déserts syndicaux» du Valais. A cet
égard, le cloisonnement rigide des
fédérations représente un des problèmes

essentiels.
La création par le SSP d'un secrétariat

à temps partiel en Valais, dans le
cadre du secrétariat de l'USV, représenta

en 1987 une «première syndicale».

L'USV mettait à disposition du
SSP toute son infrastructure et le SSP

signa un contrat à temps partiel avec
la secrétaire cle l'USV. Les buts du SSP

étaient de créer une antenne syndicale

et une présence permanente en
Valais, et de garantir ainsi, si nécessaire,

une action rapide sur le terrain.
Le recrutement quant à lui devait

rester l'affaire de la fédération.
L'expérience démontra rapidement que,
malgré le temps de travail très partiel,
il était indispensable d'assurer une
permanence sur le terrain. En
concertation avec le secrétariat de
Lausanne pour le Valais romand, et le
secrétariat de Zurich pour le Haut-
Valais, le secrétariatvalaisan décida de

porter son action prioritaire sur les

hôpitaux. Les actions de syndicalisation
dans les hôpitaux valaisans et les

mesures de lutte menées lors des
négociations de la convention collective
de travail (CCT) ont permis de faire
connaître le SSP à l'opinion publique.
:1 FTMH Svndicat de l'industrie, de la

construction et des services

92 RSS 4/1994



Le nombre de membres du SSP dans
les hôpitaux a augmenté de façon
substantielle et il est devenu un
partenaire social écouté. L'augmentation
du volume cle travail a nécessité
l'extension du secrétariat et la création
d'un poste de travail supplémentaire,
en 1991, à 25%, puis, en 1994, à 40%.

Les avantages de ce secrétariat commun

sont évidemment d'ordre matériel

(infrastructure commune), mais
se retrouvent aussi au niveau de
l'échange d'informations. Toutes les
informations provenant du Grand
Conseil, de l'Etat du Valais ou des
communes sont immédiatement disponibles

pour le SSP et, inversement, pour
l'USV.

L'échange d'idées au sein d'un seul
secrétariat, entre des personnes
travaillant pour différentes fédérations,
crée une nouvelle dynamique, permet
des actions communes et renforce la
solidarité. Le bilan est positif et l'USV
compte d'ailleurs poursuivre cette
expérience en profitant de nouveaux
locaux moins exigus, ainsi qu'offrir à

d'autres fédérations la possibilité de

partager son secrétariat.

Collaboration entre
FCTA et FTMH
en Valais

Pierre-André Viret'-

Depuis de nombreuses années, la
Fédération suisse des travailleurs du
commerce, des transports et de
l'alimentation (FCTA) a tenté d'améliorer

sa présence en terre valaisanne.
Considérant qu'il est difficile pour
toute personne en proie à des difficultés

de prendre contact avec le secrétariat

à Lausanne, différentes possibilités

ont été esquissées dont l'engagement

d'un permanent à temps partiel
domicilié en Valais ou la collaboration
avec une fédération de l'Union syndicale

suisse (USS). Pour des raisons
financières, la création d'un secrétariat
syndical s'est avérée irréalisable.

Aussi, en 1990, un premier essai a

été fait par l'engagement d'un
permanent à 50%. Malgré beaucoup de
bonne volonté, cette tentative s'est
terminée à la demande de l'intéressé
après quelques mois.

Dans le courant de l'année 1992, de
nombreux contacts ont eu lieu avec les
trois secrétaires du Syndicat de
l'industrie, de la construction et des
services (FTMH) valaisans, à savoir:
Pierre Elsig, Roger Tissières et
Léonard Bruchez. L'idée d'une collaboration

intersyndicale entre nos deux
fédérations a rapidement mûri et a

débouché sur une convention de
collaboration. Il est un fait à relever,
c'est que les collègues précités s'y sont
montrés très réceptifs et, à titre
gracieux, dispensaient déjà de nombreux
renseignements aux travailleuses et

: Secrétaire de la FCTA
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